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Modifications apportées : 
 

Date : Objet : 
23 mai 2005 2 - les exclusions sont précisées 

3 - les degrés maîtrise des processus supports sont 
explicités 
3 - cartographie du processus de la prestation de 
gestion du Programme FEDER : le suivi des opérations 
dormantes est indiqué comme une action de 
surveillance ou de contrôle 
3 - mesure du système qualité : le critère sur les 
opérations aberrantes  est précisé 
7 - présentation des processus supports modifiée 
8 - 2 niveaux de la revue  de direction (stratégique et 
opérationnel) sont introduits 

14 octobre 2005 3 - processus de la prestation de gestion du Programme 
FEDER : légende complétée en distinguant la mise en 
œuvre par la mission Europe (et Cellule contrôle) et les 
autres acteurs 
3 - mesure du système qualité : la communication ayant 
été externalisée, l’indicateur relatif à cette action a 
été retiré 
8 - il est précisé que la procédure de traitement des 
problèmes porte également sur les actions préventives 
8 - une nouvelle procédure PR09 « traitement des 
réclamations » est introduite 

Octobre 2007 1 – Introduction des nouveaux programmes 2007-2013 
par rapport à 2000-2006 
3 – Mise à jour LOLF et annonce de la période de 
programmation 2007-2013 dans la politique qualité 
Mise à jour de la mesure du système qualité EN12/4 
8 – La référence à la procédure PR09 « traitement des 
réclamations », non approuvée, est supprimée 
AN 02 Liste des sigles complétées 
AN 03 Organigramme interne mis à jour 

Novembre 2008 
Avril 2009 

Evolution politique qualité faisant suite à la remarque 
N° 3 de l’audit de renouvellement des 12 et 13 juin 
2008 
Simplification manuel qualité 
ISO 9001-2008 

Mars 2010 Orthographe et coquilles 
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La Préfecture de Région et le FEDER 
 
 
La politique de cohésion économique et sociale est une politique de l’Union Européenne qui vise à soutenir les 
régions en difficultés et à réduire les disparités territoriales entre pays membres. 
Cette politique est mise en œuvre depuis 1989 par grande période, les deux dernières étant les période 2000-
2006 et 2007-2013. 
 
Le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER), et le Fonds Social Européen (FSE), permettent de 
financer cette politique de cohésion. 
 
Le Préfet de Franche-Comté est autorité de gestion des programmes FEDER « Soutien à la reconversion 
économique et sociale des zones connaissant des difficultés structurelles » sur la période 2000-2006 et 
« Compétitivité régionale et emploi » sur la période 2007-2013. 
 
 
Les conditions générales de mise en œuvre pour la Franche-Comté sont définie dans le DOCUP (DOCument 
Unique de Programmation), sur la période 2000-2006 et dans le PO (Programme Opérationnel), sur la période 
2000-2007. 
Ces documents-cadres sont déclinés de manière plus opérationnelle pour la programmation avec le CP 
(Complément de programmation), sur la période 2000-2006, et le DOCAP (DOCument d’Application), sur la 
période 2007-2013. 
Pour chaque période de programmation, un manuel de procédures détaille les modalités pratiques de mise en 
œuvre des programmes pour tous les acteurs concernés. 
 
 
Le Comité de suivi est l’instance chargée de veiller à la mise en œuvre des programmes. Il associe les 
représentants de l’Etat des Collectivités Territoriales, mais aussi du monde associatif et professionnel. Il est 
réuni au moins deux fois par an. 
 
Le Comité de Programmation rend un avis sur les opérations qui lui sont présentées. Il se réunit en tant que de 
besoin régulièrement (tous les deux mois). 
 
Des instructions du niveau européen (règlements, …), et du national (décrets, circulaires, …), encadrent la 
mise en œuvre des programmes européens. Des contrôles sont exercés régulièrement à différents niveaux 
(régional, national, européen). 
 
 
Un correspondant est chargé de suivre la mise en œuvre des programmes en Franche-Comté tant au niveau de 
l’Europe (Direction Générale pour la Politique Régionale -DG Regio - de la Commission Européenne), qu’au 
niveau national (Délégation Interministérielle à l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires –DIACT-). 
 
 
Pour la période 2000-2006, la période de programmation a été prolongée jusqu’au 30 juin 2009. L’activité en 
fin de programme consiste principalement à optimiser l’utilisation des derniers reliquats et à préparer la 
clôture du programme. 
 
Pour la période 2007-2013, la période de programmation se prolonge jusqu’au 31 décembre 2015. Un montant 
de 146,7 M€ en FEDER est disponible sur les 5 axes prioritaires du programme opérationnel. 
 
 
La Mission Europe, au sein du SGAR est chargée de la mise en œuvre et de la gestion de ces 2 programmes 
FEDER, pour le Préfet de Franche-Comté autorité de gestion, le volet contrôle dépendant de la Cellule 
Contrôle. La Mission Europe suit également les programmes de coopération territorial européenne, et 
notamment les programmes Interreg France-Suisse, mais aussi les programmes financés à l’aide du FSE et le 
programme de développement rural. 
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La gestion des fonds FEDER pour la réalisation des programmes 2000-2006 et 2007-2013 est 
pilotée par la Mission Europe avec la participation directe et indirecte d’autres services de la 
Préfecture de Franche-Comté, comme le Service Etudes du SGAR, ou de la Préfecture du 
Doubs (services centraux comme la Maintenance ou les Achats par exemple). La liste des 
services de la Préfecture de Franche-Comté et de la Préfecture du Doubs impliqués dans le 
champ de la certification est montrée dans le graphique ci-dessus. 
La gestion des fonds FEDER pour la réalisation des programmes cités ci-dessus est organisée 
à partir des demandes des clients que sont les Porteurs de Projets. Nous avons considérés 
également comme faisant partie de nos clients les entités comme l’Union Européenne, la 
DIACT et le Préfet de Franche-Comté. Ce dernier, autorité de gestion des programmes, est un 
client interne en ce sens qu’il est un utilisateur des prestations certifiées. La liste des clients 
est montrée dans le graphique ci-dessus. 
Nous identifions les exigences et attentes de ces clients au cours d’entretiens (lors des 
Comités de Suivi annuels) ou d’enquêtes (pour les porteurs de projets) et notre organisation 
interne est mise en œuvre pour satisfaire à ces exigences. 
Nous faisons appel à des fournisseurs pour l’achat de produits ou de prestations telles que des 
études, des transports ou de la restauration. Ces fournisseurs sont régulièrement évalués afin 
d’assurer de leur part un service qui ne nuise pas à la satisfaction de nos propres clients 
internes et externes cités précédemment. La liste des fournisseurs est montrée dans le 
graphique ci-dessus. 
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Nous travaillons également avec des partenaires institutionnels ou avec des instances qui ne 
sont ni client ni fournisseur mais dont les relations avec les services impliqués dans le champ 
de certification (animation, pilotage et suivi des fonds FEDER pour les programmes 2000-
2006 et 2007-2013) sont déterminées par la loi. La liste des partenaires institutionnels et des 
instances est montrée dans le graphique ci-dessus. 
Nous réalisons chaque année une évaluation pour identifier l’efficacité de ces relations et pour 
engager des actions d’amélioration le cas échéant. 
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Politique Qualité 
 

Préfecture de Franche-Comté 
Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 - Mission Europe - 
 Animation, pilotage et suivi du FEDER 

- Programme 2000-2006 : soutien à la reconversion économique 
et sociale des zones connaissant des difficultés structurelles 

- Programme 2007-2013 : compétitivité régionale et emploi 
--- 

La Préfecture de Franche-Comté a souhaité, dès 2005, que la Mission Europe du 
Secrétariat Général pour les Affaires Régionales entre dans une démarche qualité. 

 
La démarche qualité, mise en place pour la gestion du programme Objectif 2 FEDER 

2000-2006, est étendue au nouveau programme opérationnel Compétitivité Régionale et 
Emploi FEDER 2007-2013. 

Cette décision est guidée par : 
» La volonté de conforter la crédibilité de l’État et de ses services quant à leurs 

compétences et à leur capacité à gérer les fonds européens ; 
» L’engagement à satisfaire les exigences de nos clients, d’une part les clients 

bénéficiaires, à savoir les porteurs de projets, et d’autre part les clients financeurs, à 
savoir l’Union Européenne et la Délégation Interministérielle à l’Aménagement et à 
la Compétitivité des territoires, mais aussi le Préfet de la Région Franche-Comté, en 
tant qu’autorité de gestion du programme, qui se positionne en tant que client 
décideur ; 

» L’engagement à améliorer en permanence l’efficacité du système de management de 
la qualité. 

 
Le niveau de performance atteint s’apprécie à travers l’avancement de la mise en œuvre des 
programmes avec : 

- une dimension quantitative, visant à une consommation en région des crédits 
disponibles de nature à éviter le dégagement d’office,  

- et une dimension qualitative, visant à l’atteinte des objectifs des programmes gérés à 
travers les projets financés en région et appréciés à l’aide notamment des indicateurs.  

 
La mise en œuvre de l’avancement des programmes est présentée, illustrée et discutée 

dans le cadre du comité de suivi, instance de pilotage politique associant les acteurs 
régionaux, nationaux et européens. 

 
Dans la réorganisation de l’État, la reconnaissance externe et technique du niveau de 

compétences et de maîtrise de la qualité de la gestion de financements publics très importants 
et complexes par une certification, vise à conforter le SGAR dans sa place et sa légitimité. 
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Les processus  
 

Notre cartographie des processus s’appuie sur l’organigramme général de la Préfecture de 
Franche-Comté - Préfecture du Doubs pour tous les services qui contribuent à la mise en 
œuvre des fonds FEDER dans le cadre des programmes 2000-2006 et 2007-2013. 
 
Le schéma suivant montre l’organisation des processus. 
 
 

Cartographie des processus 

Cellule
Europe

Contrôle
des Fonds 
Européens

Service 
Études

Comptabilité
Infrastructure 

Matériels
Maintenance

PrésageAchats

RH

Périmètre certifié

Clients

Fournisseurs, Partenaires institutionnels, Instances
Management 

Réalisation

Support 

Externalisé

Cartographie des processus 
Management 

PC2  programme 2000-2006

PC3  programme 2007-2013
PC4 RH

PC5
Présage

PC6
Achats

PC7
Infrastructures

Matériels 
Maintenance

PC8
Comptabilité

Cellule
Europe

Contrôle
des Fonds 
Européens

Service 
Études

Comptabilité
Infrastructure 

Matériels
Maintenance

PrésageAchats

RH

Périmètre certifié

Clients

Fournisseurs, Partenaires institutionnels, InstancesRéalisation

Support 

Externalisé

Management 

Réalisation

Support 

Externalisé

PC2  programme 2000-2006
PC4 RH

PC3  programme 2007-2013

PC7
Infrastructures

Matériels 
Maintenance

PC6
Achats

PC5
Présage

PC8
Comptabilité

 
 
 
Le périmètre des activités entrant dans le champ de la certification ISO 9001 est constitué par 
un ensemble de ressources réparties dans différents services de la Préfecture de Franche-
Comté - Préfecture du Doubs. Les services montrés dans le schéma ci-dessus contribuent 
donc pour partie à la gestion des fonds FEDER pour les programmes 2000-2006 et 2007-
2013. 
 
Nous avons considéré quatre typologies de processus représentées par un code couleur. 
 
ÎUn processus de management qui assure la bonne réalisation des programmes (PC1). 
Le pilotage de ce processus est sous la Responsabilité du Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales. 
ÎDeux processus de réalisation internes (PC2 pour le Programme 2000/2006 et PC3 pour le 
programme 2007/2013). 
Le pilotage de ces processus est sous la responsabilité du Chargé de Mission Europe. 
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Les ressources affectées à ces processus proviennent essentiellement des services que sont la 
Cellule Europe, le Contrôle des Fonds Européens et le Services Etudes. Les activités de ce 
dernier service affectées à la gestion des programmes 2000-2006 et 2007-2013 sont 
considérées comme un sous processus externalisé. Il est piloté par son chef de service. 
 
ÎCinq processus de support (PC4 pour les RH, PC5 pour Présage, PC6 pour les Achats, PC7 
pour les Infrastructures, Matériels et Maintenance et PC8 pour la Comptabilité). Le pilotage 
de ces processus est sous la responsabilité des agents désignés comme pilote de processus. 
 
Processus de management : 
 
Il donne des directives pour l’organisation et la stratégie. 
Il est placé sous l’autorité directe du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales. 
 
Processus de support : 
 
Ils travaillent essentiellement pour les processus de réalisation du périmètre et contribuent au 
fonctionnement efficace de l’organisation. 
« RH », « Informatique Présage », « Achats», « Infrastructure, Matériel et Maintenance », 
« Comptabilité ». 
 
Processus de réalisation : 
 
Ils travaillent essentiellement pour les clients et avec les partenaires institutionnels.  
« Programme 2000/2006 » 
« Programme 2007/2013 » 
Le sous processus « Service Etudes » est externalisé. 
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La maîtrise des processus  
 

Î Les interactions entre les processus. 
Les interactions entre les processus sont complexes aussi leur représentation sous une forme 
globale ou généralisée serait peu lisible et par conséquent peu informative. 
C’est le contrat d’interfaces attaché à chacun des processus qui modélise les relations entre 
celui-ci et les autres processus ou les clients et partenaires institutionnels de la Préfecture de 
Franche-Comté. 
Le contrat d’interfaces constitue l’outil de base de la maîtrise des processus qui se place dans 
une logique de résultats et a pour objectif la recherche de l’amélioration permanente de la 
satisfaction des clients. 
Le contrat d’interfaces donne une vue externe en présentant les résultats d’une unité de travail 
(un processus) et en précisant qui sont les clients. Pour cela, il décrit les données de sortie, les 
utilisateurs et leurs exigences, les risques de non conformité par rapport à ces exigences. 
Il donne ensuite une vue interne en présentant les éléments de maîtrise du fonctionnement. Il 
décrit les dispositions mises en place pour assurer la conformité des prestations de chaque 
processus en regard des exigences des clients. Il énumère ainsi les contraintes réglementaires, 
les procédures de travail et les méthodes de contrôle et les enregistrements associés. 
 
Chacun des processus du périmètre fait l’objet d’un contrat d’interfaces qui rassemble dans un 
tableau l’ensemble des informations permettant aux pilotes de s’assurer de la maîtrise des 
données de sortie de leurs processus respectifs.  
Le contrat d’interfaces est la référence du processus et de la documentation qui le concerne. Il 
est revu et mis à jour régulièrement. 
 

Î La revue de processus. 
Les pilotes de processus organisent périodiquement des revues de processus dont le but 
principal est de s’assurer que tout est mis en œuvre pour satisfaire les clients internes et 
externes, d’évaluer l’efficacité et l’efficience  du processus à atteindre ses objectifs et 
identifier et de mettre en œuvre les opportunités d’améliorations. 
La revue de processus s’appuie sur les indicateurs spécifiques de chaque processus. 
Les revues de processus sont planifiées de manière à fournir en temps utiles des conclusions 
qui serviront de données d'entrée pour les revues de direction.  
 
Î Le pilote de processus. 
La cartographie étant construite sur l’organigramme, les pilotes de processus sont 
naturellement les responsables des services correspondants. En plus de son rôle 
d’encadrement, le pilote est responsable du déploiement dans son périmètre de la politique 
qualité et des objectifs du SGAR. Il définit et met en œuvre toutes les dispositions nécessaires 
pour assurer un fonctionnement efficace et efficient de son domaine. Il réalise les revues de 
processus. 
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La maîtrise du système de management de la qualité 
 

Î Les audits internes. 
L’audit qualité interne est un outil de management au service des pilotes de processus, de 
l’encadrement en général et du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales. Il permet, en 
comparant les pratiques réelles aux dispositions prévues, d’évaluer et d’améliorer la capacité 
du périmètre observé à atteindre ses objectifs et à accomplir ses missions.  
Le programme annuel d’audits est planifié et suivi par le Représentant de la direction qui 
s’assure aussi du maintien et de la compétence d’un corps d’auditeurs internes. 
 

Î Le pilotage stratégique. 
Il est assuré par le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales. Le pilotage des activités 
du périmètre certifié est confié par délégation à un représentant de la Direction en 
l’occurrence le responsable de la Mission Europe.  
Celui-ci s’assure que les processus nécessaires sont établis, mis en œuvre et entretenus. 
Il rend comte au Secrétaire Général pour les Affaires Régionales du fonctionnement du 
système de management de la qualité.  
Il assure que la sensibilisation des agents aux exigences des clients est encouragée. 
 

Î Les revues de direction. 
Elles sont planifiées annuellement. 
Au cours de ces revues, les participants (à minima, Secrétaire Général pour les Affaires 
Régionales, Directrice, Chargé de mission Europe, Chef de bureau), s’assurent que le système 
de management de la qualité demeure pertinent, adéquat et efficace. Cette revue comprend 
une évaluation des opportunités d’améliorations des services rendus et de l’organisation 
générale. Les résultats obtenus par la mise en œuvre des « objectifs qualité » font également 
partie de l’ordre du jour de ces revues. 
 
La revue de direction est préparée par le représentant de la Direction pour le Secrétaire 
Général pour les Affaires Régionales. Cela implique la réalisation de synthèses servant de 
données d'entrée de la revue en particulier sur les points suivants : 
 

¾ Eléments d’entrée de la revue 

 

a) les résultats des audits ; 

b) les retours d’information des clients ; 

c) le fonctionnement des processus et la 
conformité du produit ; 

d) l’état des actions préventives et 
correctives ; 

e) les actions issues des revues de 
direction précédentes ; 

f ) les changements pouvant affecter le 
système de management de la qualité ; 

g) les recommandations d’amélioration. 

¾ Eléments de sortie de la revue 

 

Les éléments de sortie de la revue de 
direction doivent comprendre les décisions et 
actions relatives 

 

a) à l’amélioration de l’efficacité du 
système de management de la qualité 
et de ses processus ; 

b) à l’amélioration du produit en 
rapport avec les exigences du 
client ; 

c) aux besoins en ressources. 
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Les acteurs de la qualité 
 
Chacun à son niveau est acteur de la qualité, y compris tout utilisateur interne ou externe, qui 
en amont exprime ses besoins et ses exigences et en aval son niveau de satisfaction du service 
rendu ou de la prestation mise en œuvre. Ces informations sont prises en compte pour 
l’amélioration continue du fonctionnement des processus et de la qualité des prestations et 
services rendus. 
Les pilotes sont au centre du dispositif qualité et leur rôle a été décrit auparavant.  
 

La documentation de la qualité 
 
La maîtrise du système de management de la qualité dépend également de la maîtrise de la 
documentation qui le concerne. Elle est constituée de deux typologies d’informations : 
- Celles qui servent de modèles à la réalisation d’une activité et qui de ce fait doivent être 
fiables, validées, mises à jour  régulièrement et disponibles aux endroits où elles sont utiles. 
 Celles qui servent de preuves du fonctionnement efficace de l’organisation et qui de ce fait 
doivent être préservées, lisibles et disponibles. Il s’agit des enregistrements. 
 

Liste des procédures 
 
 
 
Procédure 1 :  Gestion du courrier à la Cellule Europe 
Procédure 2   Procédure pour les dérogations et Réclamations 
Procédure 3 :  Règles d'archivage des programmes européens 
Procédure 4 :  Maîtrise documentaire 
Procédure 5 :  Traitement des problèmes 
Procédure 6 :  Achats Cellule Europe 
Procédure 7 :  Audit interne 
Procédure 8 :  Organisation et mise en œuvre des contrôles par sondage 
Procédure 9 :  Organisation de l’espace gestionnaire sur www.europe-franche-Comte.fr 
Procédure 10 :  Maîtrise des enregistrements 
Procédure 11 :  Suivi des opérations 
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Le schéma suivant montre l’organisation documentaire dans ses grandes lignes. 
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